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FICHE PRATIQUE

COPROPRIƒTƒ : LE RéGLEMENT
Le r• glement de copropriŽtŽ est la charte du syndicat des copropriŽtaires dÕun immeuble. Il a un r™le prŽpon -
dŽrant dans la vie des propriŽtaires puisque cÕest lui qui dŽlimite les droits de chacun, leur contribution
aux dŽpenses et les r•gles pour vivre dans lÕharmonie. Chaque nouvel acquŽreur en re•oit une copie au
moment de la vente.

J. 241 / 01-07

INTRODUCTION

Le r• glement de copropriŽtŽ sÕappuie sur la loi du 10 juillet 1965
sur la copropriŽtŽ. Mais la loi laisse au r•glement un grand  espace
de libertŽ pour gŽrer certains postes. Ë lÕinverse, dans le silence
du r•glement, cÕest la loi qui donnera la rŽponse ou les dŽÞnitions
qui manquent. Il faut donc toujours dans un premier temps lire
le r•glement, et ensuite se r eporter ˆ la loi.

Apr• s toutes les modiÞcations intervenues ces derni• res annŽes,

il est certain que la major itŽ des r•glements sont Òhors la loiÓ.
DÕautant que, souvent dans lÕidŽe dÕinformer, ils reproduisaient
de nombreux articles de la loi. Ce qui explique quÕau cours des
assemblŽes, des incomprŽhensions surgissent entre ceux qui
suivant lÕordre du jour se sont reportŽs au r•glement avant la
rŽunion, et le syndic ou dÕautres copropriŽtaires documentŽs
qui connaissent les textes en vigueur.

QUI ƒT ABLIT LE PREMIER RéGLEMENT ?

Dans les constr uctions neuves, cÕest celui qui rŽalise le pro-
gramme immobilier qui conÞe la rŽdaction du r•glement au no-
taire chargŽ des ventes, en lui  donnant des instructi ons selon
le type dÕoccupation quÕil imaginait avant le lancement du pro-
gramme. DÕo•  certains tiraillements, lorsquÕil faut sÕadapter aux
transformations nŽcessitŽes par les rŽponses de la client• le. Cer-
tains promoteurs prŽf• rent attendre la premi• re assemblŽe pour
le soumettr e au vote des premiers acheteurs.

Le r•glement est enregistrŽ et conservŽ par le notaire qui lÕa rŽdi -
gŽ (il est « déposé au rang des minutes »). Il est Žgalement pu-
bliŽ au Þchier immobilier de la commune o•  est situŽ lÕimmeuble
aÞn de le rendre opposable aux tiers, cÕest-ˆ -dire aux  personnes
extŽrieures ̂  lÕimmeuble qui pourraient • tre concernŽes par son
contenu.
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QUELLES SONT LES P ARTIES COMMUNES ?

La loi Žnum• re les parties communes affectŽes ̂  lÕusage et ̂  lÕuti -
lisation de tous les copropr iŽtaires. Le syndic sÕy reportera ˆ
chaque fois que le r• glement aura omis dÕen donner une liste.
Ë lÕinverse, le r• glement qui prŽvoit une ŽnumŽration prend le
pas sur la loi dans ce domaine.
Sont rŽputŽes parties communes :
Ð le terrain sur lequel est construit lÕimmeuble : le sol, les cours,
les jardins et les voies dÕacc•s;
Ð le gros Ï uvre du b‰timent : murs porteurs, toiture, dalles de
bŽton, poutr es;
Ð les Žquipements communs : chauffage, distr ibution dÕeau
chaude, antennes, ascenseur, vide-ordures;

Ð les canalisations et rŽseaux divers : eau, ŽlectricitŽ, assainis -
sement ;
Ð les coffres, gaines, t•tes de cheminŽe ;
Ð les passages et corridors.

Les parties communes telles que terrasse, balcon et jardin sont
gŽnŽralement rŽservŽes ̂  un seul copropriŽtaire. Mais en avoir
lÕusage nÕest pas en disposer.

QUELLES SONT LES P ARTIES PRIVATIVES ?

Les parties privatives sont les espaces et locaux compris dans
le lot du propriŽtaire et rŽservŽs ̂  son usage exclusif ; ce qui com-
prend tout ce qui est inclus ̂  lÕintŽrieur des locaux. Citons ̂   titre
dÕexemples : les plafonds, les parquets, les cloisons intŽrieures,
les portes pali• res, les fen• tres, les volets, les balcons (sauf pour
lÕossature).

Dans le ßou du r•glement, la lectur e des dŽÞnitions donnŽes
par la loi servira de guide dÕinterprŽtation.

Une autre piste est dÕapprŽcier sÕil est juste ou non de dire que
telle ou telle partie est commune compte tenu des consŽquences
Þnanci•r es. De plus, tout ce qui est pr ivatif est gŽnŽralement
consti tuŽ dÕŽlŽments qui peuvent et doivent •tr e surveillŽs et
entretenus par celui qui, seul, a lÕÏil dessus.

Il faut distinguer selon :

Ð lÕusage que lÕon peut en faire : privatif ou collectif ;

Ð lÕentretien : qui peut sÕen charger;

Ð les consŽquences quant aux charges : la dŽpense est-elle rai-
sonnable ?

Les canalisations

Dans la majorité des cas, la fuite d’eau se situe après le robinet
d’arrêt. Mais sous prétexte que la canalisation est située dans
un coffrage accessible par une trappe, les copropriétaires ont
tendance à considérer systématiquement que c’est une partie
commune. Si le syndic ne connaît pas les lieux ou ne vient pas
voir, la copropriété paiera à la place du responsable.

Les combles

LÕacc• s aux combles se trouve frŽquemment ̂  lÕintŽrieur dÕun
lot. Le propr iŽtaire a donc la tentation de se les attr ibuer , ou 
de solliciter lÕautorisation de lÕassemblŽe dÕy faire des travaux
dÕagrandissement. CÕest lÕoccasion de vŽriÞer la  classiÞcation
de cette partie et dÕenvisager un Žventuel achat par le copro-
priŽtaire. LÕacc• s exclusif dÕun lot par la partie privative est un
ŽlŽment dÕapprŽciation, non un crit• re absolu. Si le r• glement
nÕen parle pas, il faut vŽriÞer lÕutilitŽ du comble pour le syndicat
ou dÕautres copropr iŽtaires.

QUE CONTIENT LE RéGLEMENT ?

Le r• glement dŽtermine la destination des parties privatives et
communes , les conditions de leur utilisation, la contr ibution
aux charges et dŽpenses communes et les r• gles relatives ̂  lÕad-
ministr ation des parties communes .

Il contient :

Ð la dŽsignation des parties communes affectŽes ̂  lÕusage col-
lectif ;

Ð lÕindication des parties privatives rŽservŽes ̂  lÕusage  exclusif
de chaque copropr iŽtaire;

Ð les condi ti ons dÕuti lisation des parti es communes  et pr iva-
tives;

Ð les dispositions quant ̂  lÕadministration des parties communes
telles que prŽvues par la loi ;

Ð lÕŽtat de rŽpartition des charges communes et la dŽtermination
de la quote-part des parties communes affŽrentes ̂  chaque lot ;

Ð la dŽÞnition et la rŽpartition des charges pour le fonction -
nement et lÕentretien des ŽlŽments dÕŽquipement communs pour
chacune des catŽgories de charges;

Ð lÕutilisation des lots selon la destination des parties priva tives
affectŽes soit ̂  usage dÕhabitation, soit ̂  usage professionnel ;

Ð les r• gles de fonctionnement et les pouvoirs des assemblŽes
gŽnŽrales;

Ð Žventuellement, les r• gles dÕorganisation du conseil syndical.

LÕŽtat descriptif de division
CÕest un document qui est souvent joint au r• glement, mais qui
en est indŽpendant. Il dŽcrit lÕimmeuble, donne sa situation gŽo-
graphique et cadastrale, sa superÞcie. Chaque lot est dŽsignŽ
par un numŽro, avec sa localisation dans lÕimmeuble, sa com-
position (lots pr incipaux et secondaires), et les milli•mes par
type de charges.

Ë noter : les r• glements publiŽs ̂  compter du 31 dŽcembre
2002 comportent, en plus, les ŽlŽments retenus et la mŽthode
de calcul permettant de Þxer les quotes-parts de parties com-
munes et la rŽpartition des char ges.



29 janvier- 4 fŽvrier 2007No 1418INC Hebdo III

QUE RECOUVRE LE TERME
ÒDESTINATION DE L ÕIMMEUBLEÓ?

CÕest une notion difficile ̂  cerner, et objet de litige car  tributaire
de lÕapprŽciation subjective des personnes amenŽes ̂  lÕinter-
prŽter. La loi nÕen dit rien de particulier , sinon que toute res-
tr iction ˆ la liber tŽ des propr iŽtaires doit •tr e justiÞŽe par Çla
destination de lÕimmeubleÈ. CÕest donc au r• glement quÕil faut
se reporter. Parmi les composants de cette notion de destina-

tion se trouvent les caractŽristiques physiques et la situation
de lÕimmeuble Ð nature, type de construction, ŽlŽments dÕŽqui -
pement et de confort Ð et son standing. Ce qui est acceptŽ dans
un immeuble de simple factur e, et de surcro”t mal entretenu,
ne le sera pas dans un immeuble huppŽ sur les Champs-ƒly -
sŽes.

LE RéGLEMENT EST -IL MODIFIABLE ?

LÕassemblŽe des copropriŽtaires peut modiÞer les  dispositions
du r•glement qui concernent lÕutilisation et lÕadministration
des parties communes ˆ la major itŽ des trois quar ts des voix.
Pour la rŽpartition des charges et la destination des parties pri-
vatives, il faut obtenir l ÕunanimitŽ des copropr iŽtaires.
Une exception est prŽvue lorsque des travaux sont  obligatoires
en raison dÕune loi ou dÕun r• glement. Dans ce cas, lÕassemblŽe
gŽnŽrale votera ˆ la major itŽ absolue des voix.

La rŽnovation des anciens r•glements
Les anciens r• glements, surtout antŽrieurs ̂  la loi de 1965, com-
por tent quelquefois des clauses qui sont contr aires ˆ la loi.
Pour inciter les syndicats ̂  mettre le r• glement en concordance
avec les textes actuels, la loi ÒSRUÓ du 13 dŽcembre 2000 favorise
la dŽcision en abaissant la majoritŽ de vote et propose un avan-
tage Þscal pour la publicitŽ fonci• re ̂  la conservation des hypo-
th•ques . Mais il sÕagit dÕune simple facultŽ et non dÕune obli -
gation. Le vote se fera ̂  la majoritŽ de lÕarticle 24 pour la dŽcision
de mise en chantier , et lÕassemblŽe votera ensuite sur le nou -
veau texte. Cette disposition spŽciale est temporaire et sÕapplique
jusquÕˆ la Þn de lÕannŽe 2008. Apr•s , sauf renouvellement, le
vote se fera de nouveau ˆ la major itŽ de lÕarticle 26.

Adaptation nÕest pas modiÞcation. Adapter, cÕest supprimer les
clauses incompatibles avec les textes en vigueur depuis la rŽdac -
tion du r•glement, ou les remplacer par de nouvelles clauses.
Ces adaptations ne sont ˆ faire que par rŽfŽrence ̂  des textes
publiŽs postŽr ieurement au r•glement, et non pour rŽgular i-
ser des situations propres ̂  la copropr iŽtŽ. Il ne sÕagit pas de
toucher aux quotes-parts des charges, ni dÕen ajuster le quan-
tum, ni de rectiÞer les erreurs de calcul. En revanche, le syn-
dicat peut corriger une clause contraire au crit• re de lÕuti litŽ pour
les charges de fonctionnement dÕun Žquipement. Il peut  aussi
suppr imer une clause inter disant la dŽlŽgation de vote ˆ une
personne qui nÕest pas copropr iŽtaire.
Si le syndicat veut modiÞer plus largement le r• glement, il peut
le faire, mais ˆ la major itŽ de lÕarticle 26.
Quant aux clauses qui seraient contraires aux dispositions im-
pŽratives de la loi, elles sont de toute fa• on rŽputŽes non Žcri-
tes; il suffit donc de les ignor er. Les dispositions impŽr atives,
elles, sont citŽes par lÕarticle 43 de la loi. Elles reprŽsentent la
quasi-totalitŽ des r• gles; cÕest pourquoi leur adaptation serait
si cožteuse quÕelle nÕest quÕune possibilitŽ et non une obliga-
tion.

PEUT-ON RESTREINDRE L ÕUSAGE DES PARTIES
PRIVATIVES OU COMMUNES ?

Les copropriŽtaires usent librement de leurs parties privatives,
sous la condition de ne porter atteinte ni ̂  la destination de lÕim-
meuble , ni aux droits des autres copropr iŽtaires.

Les restrictions au droit dÕusage sur les parties communes qui
Þgurent dans le r•glement doivent •tr e justiÞŽes par lÕintŽr•t
collectif et par la destination de l Õimmeuble.

Parmi les clauses habituellement autorisŽes Þgurent les men-
tions concernant lÕharmonie de lÕimmeuble : obligation de
respecter la couleur des volets, des stores, des portes pali• res,
jusquÕau paillasson qui peut •tr e identique pour tous. Le r• -
glement peut interdire la pose dÕenseignes lumineuses  sources
de g•ne , ou le sŽchage du linge aux fen•tr es et balcons. Pour
des raisons de sŽcuritŽ et de propretŽ, les pots de ßeurs ou jar-
dini• res seront ÞxŽs et reposeront sur des dessous Žtanches. Le
r•glement ne peut inter dir e les animaux dits familiers , sauf si
leur compor tement outr epasse les nuisances acceptables.

Il revient encore au r•glement de prŽciser si les lots sont ex-
clusivement destinŽs ̂  lÕhabitation ou si lÕexercice de profes-
sions libŽrales ou commerciales est possible.

Un copropriétaire peut-il fermer
l’emplacement de son parking 
pour le transformer en box privé?

Tout dŽpend du r• glement et de la conÞguration des lieux. Lors -
que le r• glement nÕy fait pas obstacle, la fermeture totale ou par-
tielle ne doit pas g•ner la manÏuvr e des voisins. Dans le cas
dÕemplacements en bandes, seule une fermeture en fa•ade est
envisageable. Elle offre tout de m• me lÕintŽr• t dÕemp• cher lÕuti -
li sation du parking par dÕautres ou le vol de la voiture. La pose
de Òpark-stopÓ est toujours possible, car il sÕagit dÕun syst•me
de fermeture dÕaspect discret et ÞxŽ au sol par un ancrage  lŽger
et superÞciel.
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Pour en savoir plus

Agence nationale dÕinformation sur le logement (Anil) : elle vous communiquera la liste des centres dÕinfor mation de votre
dŽpartement. Adresse postale : 2, boulevard Saint-Martin Ð 75010 Paris. TŽlŽphone : 01 42 02 65 95 (les consultations sont
gratuites). Site : < www.anil.org >.

Ë lir e

¥ Les fiches pratiques INC J. 208 (ÒLes archivesÓ), J. 230 (ÒLe contrat de syndicÓ), J. 231 (ÒChoisir un syndicÓ), J. 232 (ÒLes
fonctions du syndicÓ), J. 235 (ÒLe conseil syndicalÓ), J. 236 (ÒLÕassemblŽe gŽnŽraleÓ), J. 237 (ÒLes majoritŽs de voteÓ) et J. 239
(ÒLa rŽpartition des chargesÓ). Elles sont tŽlŽchargeables via <www.conso.net/infos-pratiques.htm >.
¥ Ë para”tre : ÒLes  comptes du syndicatÓ, ÒLes impayŽsÓ.

Que se passe-t-il en cas de clauses 
non conformes ?
Une clause non conforme, comme lÕinterdiction dÕavoir un ani-
mal familier, resterait lettre morte; elle nÕexiste pas, il suffit de
lÕignorer. Par contr e, lorsque son interprŽtation est dŽbattue,
le juge du tribunal de grande instance dira si la clause litigieuse
est ou non contr aire ̂  la loi et donc nulle . Ce sont souvent les
clauses qui font rŽfŽrence ̂  la destination de lÕimmeuble qui
sont sujettes ˆ interprŽtation.

Le r•glement peut-il contenir une clause
pŽnale ?
Le r• glement peut prŽvoir de sanctionner le prŽjudice causŽ ̂
la copropriŽtŽ par lÕun des rŽsidents. Ce nÕest pas frŽquent, en
raison notamment de la difficultŽ de faire payer au  responsable
le remboursement des fr ais engagŽs par sa faute.

Chantal Martin


